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Ministère de la santé,
de la famille Paris le 5 mai 2004
et des personnes handicapées

DIRECTION DE L’HOSPITALISATION
ET DE L’ORGANISATION DES SOIN

Sous-Direction de l’organisation
du système de soins

Bureau de l’organisation de l’offre régionale Le Directeur de l’hospitalisation
de soins et populations spécifiques - O2 et de l’organisation des soins
Personne chargée du dossier : 
Dr Aude Le Divenah
Tél. : 01 40 56 52 78 A
Fax : 01 40 56 41 89
E-Mail : aude.ledivenah@sante.gouv.fr
Réf. : DHOS/O2/     /N° :  035601 Mesdames et Messieurs les Directeurs 

des agences régionales de 
l’hospitalisation (pour diffusion aux
établissements de santé)

Mesdames et Messieurs les Préfets de
région
Directions régionales des affaires
sanitaires et sociales (Métropole)
Direction départementale des affaires
sanitaires et sociales (Outre mer)
(pour information)

Mesdames et Messieurs les 
Préfets de département
Direction départementale des affaires
sanitaires et sociales
(pour information) 

Mesdames et Messieurs les directeurs
d’établissements de santé
(pour diffusion aux services
concernés)

OBJET : Diffusion du guide de bonnes pratiques d’une démarche palliative

PJ : 1

Réf : Circulaire DHOS/02/DGS/SD5D/2002/n°2002/98 du 19 février 2002 relative à
l’organisation des soins palliatifs et de l’accompagnement, en application de la loi 99-477 du 9
juin 1999, visant à garantir le droit à l’accès aux soins palliatifs.
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Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le « guide de bonnes pratiques d’une
démarche palliative » rédigé par le groupe de travail émanant du comité de suivi.

Ce document répond à la demande des équipes et propose des étapes à franchir et
des outils pour construire un projet de soins personnalisé de soins palliatifs et
d’accompagnement en établissement, en lien avec les acteurs du domicile. Il s’inscrit
dans les orientations fixées par la circulaire citée en référence.

Il est recommandé que la diffusion de ce guide s’organise sous la forme de
forums d’informations et d’échanges sur les soins palliatifs et sur
l’accompagnement dans chaque établissement de santé.

Ce forum pourra être l’occasion d’échanges et de réflexions sur la dimension
éthique des pratiques professionnelles et des projets de créations d’espaces éthiques,
dans l’optique notamment de la publication prochaine du projet de loi portant sur la
bioéthique.

Ce guide sera également téléchargeable sur le site internet du ministère à
l’adresse suivante : http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/palliatif/index.htm
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